




































 

 

 

2C2A 

Société à responsabilité limitée 

Au capital de 400 000,00 euros 

Siège social : 29 Rue des Trois Cailloux, 80000 AMIENS 

498 009 067 RCS AMIENS 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 23 JUIN 2025 

 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter la perte de l'exercice 

clos le 31 décembre 2024 s'élevant à 89 471,68 euros de la manière suivante : 

 

Perte de l'exercice ………………………………….…………….……….…………. 89 471,68 euros 

 

Augmentée du report à nouveau antérieur débiteur de ……..…………..….………. 301 304,16 euros 

 

Soit ……………………………………………………………………...………… -390 775,84 euros 

 

Prélèvement sur le compte « autres réserves » de ……………………..…..…………. 6 216,51 euros 

 

Soit …………………………………………………………………...…………… - 384 559,33 euros 

Au compte « report à nouveau » qui s’élève ainsi à -384 559,33 euros 

 

L'Assemblée Générale constate que les résultats de l'exercice ne permettent pas de reconstituer les 

capitaux propres de la Société, lesquels demeurent en conséquence inférieurs à la moitié du capital 

social. 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate que les dividendes distribués au titre des trois 

exercices précédents ont été les suivants : 

 

 

Dates de clôture 

 

Dividendes versés  

Réfaction de 40 %  

sur les dividendes 

Dividende éligible Dividende non éligible 

31/12/2023 N/A N/A N/A 

31/12/2022 N/A N/A N/A 

31/12/2021 27 000,00 € 0,90 € 26 999,10 € 

 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 23 juin 2025. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Certifié conforme 

La Gérance 
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